
Ministère Fonctions Socle indemnitaire 2017 Socle indemnitaire 2022 Plafond 2017 Plafond 2022 CIA 2017 CIA 2022
GROUPE 1

Economie - Chef de bureau 40 290
SPM - Chef de bureau ou assimilé -forte exposition ou équipe importante

- Chargé de mission auprès d’un sous-directeur 8 800 23 040 40 290 7 110
- Chef de mission 25 200

Conseil d’état Paris - Conseil d’Etat (CE) : directeur de service ou chef de service / chef de département / chef de bureau –
forte exposition et équipe importante / adjoint au sous-directeur
- CNDA : SGA sectoriel / chef du centre de recherche et de documentation

17 000
40 290 7 110

Greffier en chef de la CAA de Paris et du TA de Paris 12 690IDF Greffier en chef d’une CAA ou d’un TA de 3 chambres et plus 36 210 6 390Autres Greffier en chef d’une CAA ou d’un TA de 3 chambres et plus 8 020
Agriculture AC - Adjoint à un sous-directeur, adjoint au chef de service ou fonction d’encadrement de niveau équivalent

- Chef de bureau de catégorie 1
- Fonction d’encadrement équivalente dans une autre administration de l’Etat
- Membre de cabinet ministériel

AAHC et chef mission :
26 000

AAHC et chef mission :
26 200

40 290 40 290 7 110 7 110
APAE : 23 000 APAE : 23 200

SD  et  ensei-
gnement

- Adjoint au directeur départemental ou régional (SD) (hors statut d’emploi)
- Secrétaire général ou chef de service DRAAF/DAAF
- Chef d’un service de catégorie I (SD) 
- Fonction d’encadrement équivalente dans un établissement public ou dans une autre administration de
l’Etat (AC-SD)

AAHC et chef mission :
21 000

AAHC et chef mission :
21 200 36 210 6 390

 APAE : 17 500 APAE : 17 700
36 210 6 390AAE : 13 000 AAE : 21 200 22 310

Logés Chef de mission 13 200 22 310
Culture  AC - Chef de mission

- Chef de département
- Chef de bureau ou assimilé – forte exposition ou équipe importante
- Chargé de mission auprès de l’encadrement supérieur avec forte exposition
- Inspecteur sécurité, santé au travail

15 000
17 000

40 290 40 290 7 110

SD/SCN/EP - SG de DRAC (région importante)
- SG d’EP ou de SCN / forte exposition et équipe importante 10 000 36 210 36 210 6 390

Logés 13 600 22 310
Défense AC 12 000 12 800 40 290 40 290 7 110Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 23 860

SD 10 500 11 300 36 210 36 210 6 390Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 22 310
Education  na-
tionale

AC - Chef de bureau (ou missions équivalentes) 
- Chargé de mission auprès d’un sous-directeur 40 290 7 110

SD/EP et enti-
tés assimilées 

- Directeur fonctionnel
- Adjoint au DGS
- Responsable de composantes ou de sites placé dans les conditions de positionnement hiérarchique prévu
par l’arrêté du 16 mai 2014 fixant la liste des fonctions du MENESR éligibles au GRAF
- Chef de division en rectorat
- Chef de services mutualisés
- EPLE : adjoint gestionnaire exerçant les fonctions d’agent comptable d’au moins 7 EPLE 
- Rectorat : responsable de direction

DDS-AAHC : 18 900

36 210 6 390APAE : 16 970

AAE :  14 130

Logés DDS-AAHC : 16 065
APAE : 14 425
AAE :  12 011

Enseignement
supérieur

- Directeur APAE : 14 244
AAE : 10 188

Transition
écologique

AC et SD IDF
(DRIEAT  /
DRHIL /  DDI
77-78-91-95)

- Chef de département rattaché au chef de service
- Adjoint de sous-direction
- Chef de bureau sur emploi (poste sur emploi fonctionnel ou grade d’attaché d’administration hors classe)
- Directeur CVRH / CEDIP
- Expert international

18 810

AAHC : 25 450 

40 290

 AAHC : 29 400

7 110 7 110
CAEDD : 23 250 CAEDD : 26 000 
APAE : 22 750 APAE : 24 450
AAE : 20 500 AAE : 22 000

Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 23 865
SD - Adjoint au directeur (départemental/régional)

- Chef de service (poste sur emploi fonctionnel ou grade d’attaché d’administration hors classe)
- Directeur de lycée professionnel maritime
- Expert international

15 000

AAHC : 22 950

36 210

AAHC : 25 500 

6 390 6 390

CAEDD : 20 750 CAEDD : 22 800
APAE : 19 750 APAE : 21 800
AAE : 18 000 AAE : 20 000

Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service

22 310
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Intérieur AC - Emploi fonctionnel

- Chef de bureau à forte exposition et/ou équipe importante (supérieur ou égale à 10 agents)
- Chef de cabinet
- Adjoint à un chef de département

12 690 13 810

SD - Emploi fonctionnel
- Directeur de préfecture 
- Chef de service à forte exposition (notamment chef de service de gestion opérationnelle, chef de service
chargé des étrangers en préfecture)
- Chef de bureau de la préfecture de police de Paris à forte exposition dont l’effectif est supérieur ou égal à
25 agents)
- Chef de bureau des étrangers à forte exposition dont l’effectif est supérieur ou égal à 25 agents)

8 020 9 935

Justice AC - Adjoint au sous-directeur
- Chef de département, de bureau, de projet (projets transversaux et ministériels), de mission
- Coordonnateur en PFI
- Chargé de mission auprès d’un directeur
- Chef de cabinet (SG, directions d’administration centrale, GCLH)
- Adjoint au directeur de cabinet à la direction de l’administration pénitentiaire
- Chef de département en PFI/ délégation interrégionale 

12 000 40 290

SD (1) - SG adjoint de l’ENM (DSJ), SG en DISP et SG ENAP (DAP)
- Directeur des RH et directeur de l’évaluation, de la programmation, des affaires financières et de l’immo-
bilier (EPAFI) en DIRPJJ IDF et grand-nord (plus de 1 000 agents)  

10 500 36 210

Ministères  so-
ciaux

AC - Conseillers d’administration et assimilés
- Adjoint au sous-directeur
- Chef de bureau / département / mission / division
- Directeur de cabinet / chef de cabinet d’un directeur ou d’un directeur général
- Chef de projet / chargé de mission auprès d’un directeur ou d’un directeur général 

14 500 17 600 40 290 7 110

IDF 13 800

36 210 6 390 

SD - Conseiller d’administration et assimilés
- SG / chef de pôle / responsable de pôle de direction régionale (tous réseaux – non DATE) 
- Directeur / chef de pôle / département (en ARS, non membre du COMEX, n-1 du DG)
- Directeur régional (DR) aux droits des femmes et à l’égalité
- Chargé d’études / de mission transversale / de conseil auprès d’un DR ou DG
- Délégué départemental (ARS)
- Direction ou délégation départementale relevant du groupe i des emplois DATE (arrêtés du 29/12/09 et
du 29/07/10 : 35/13/33/59/69/75/77/78/91) :  chef ou responsable de pôle / SG
- UD dont le responsable relève du groupe i des emplois DATE (arrêté du 06/01/14 : 75/92/93/Nord-
Lille/13/69) : responsable sectoriel en pôle 3E / SG

13 200 16 000

GROUPE 2
Economie - Adjoint au chef de bureau avec sujétions particulière (intérim du chef de bureau)

- Cadre expert avec sujétions particulières 35 700

SPM - Adjoint au chef de bureau ou assimilé relevant du groupe 1
- Chef de bureau ou assimilé (le cas échéant)
- Chargés de mission transversal - Conseil

8 000 18 720 35 700 6 300

Conseil d’état Paris - Conseil d’Etat / CNDA : adjoint au chef de service ou de bureau du groupe 1
- Conseil d’Etat : chef de bureau / chef du bureau du suivi de l’activité contentieuse / chef du département
du greffe au contentieux / chargé de mission (tâches complexes et exposées) / responsable de service / chef
de projet

12 000

35 700 6 300
- Adjoint au greffier en chef de la CAA de Paris et du TA de Paris
- Assistant du contentieux avec charge d’encadrement 
- Chargé d’études documentaires avec charge d’encadrement (2)

12 640Ile-de-France - Greffier en chef d’un TA de moins de 3 chambres 
- Adjoint au greffier en chef d’une CAA ou d’un TA de 3 chambres et plus
- Assistant du contentieux avec charge d’encadrement
- Chargé d’étude documentaire avec charge d’encadrement

32 130 5 670

Autres - Greffier en chef d’un TA de moins de 3 chambres 
- Adjoint au greffier en chef d’une CAA ou d’un TA de 3 chambres et plus
- Assistant du contentieux avec charge d’encadrement
- Chargé d’étude documentaire avec charge d’encadrement

7 970  
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Agriculture AC - Chef de bureau de catégorie II

- Chargé de mission auprès d’un directeur d’AC d’un chef de service ou d’un sous-directeur
- Directeur de projet informatique, chef de projet maîtrise d’œuvre ou d’ouvrage
- Fonction d’encadrement équivalente dans une autre administration de l’Etat

AAHC et chef mission :
21 000

AAHC et chef mission :
21 200

35 700 35 700 6 300 6 300APAE : 19 500 APAE : 19 700
AAE : 15 090 AAE : 15 290

SD non logé - Adjoint au chef de service sur site distant ou unité éclatée en DRAAF XXL et XL
- Chef de service de catégorie II (SD)
- Direction et  coordination d’un service d’un grand établissement ou d’une école nationale supérieure
(Ens. Sup)   
- SG d’un établissement d’enseignement technique de 4ème catégorie exceptionnelle (Ens. Tech)
- Fonction d’encadrement équivalente dans un établissement public ou dans une autre administration de
l’Etat (SD)
- Inspecteur sécurité et santé au travail

AAHC et chef mission :
16 800

AAHC et chef mission :
17 000 32 130 32 130 5 670 5 670APAE : 14 300 APAE : 14 500

AAE : 11 000 AAE : 11 200
SD logé AAHC et chef mission :

11 500
AAHC et chef mission :

11 700
17 205 17 205 5 670 5 670APAE : 9 900 APAE : 10 100

AAE : 7 500 AAE : 7 700
Culture AC -  Chef de bureau ou assimilé

- Adjoint au chef relevant du groupe 1
- Chargé de mission auprès de l’encadrement supérieur

11 000

14 000

35 700 35 700 6 300

SD/SCN/EP - SG de DRAC
- SG d’EP ou de SCN / forte exposition ou équipe importante
- Conseiller sectoriel DRAC
- Chef de division, de service ou assimilé / forte exposition ou équipe importante 
- Adjoint au chef relevant du groupe 1

9 000 32 130 32 130 5 670

Logés 11 200 17 205
Défense AC 11 000 11 800 32 130 35 700 6 300Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 20 535

SD 9 500 10 300 36 210 32 130 5 670Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 17 205
Education  na-
tionale

AC - Adjoint à un chef de bureau (ou missions équivalentes dont chef d’unité de gestion administrative des
RH)
- Chargé de mission transversal – forte expertise et sujétions particulières

35 700 6 300

SD/EP et enti-
tés assimilées 

- Chef de service ou responsable d’une structure à fortes responsabilités
- Responsable de composantes ou de sites à fortes responsabilités
- Responsable administratif ou financier avec fonctions de contrôle de gestions et de pilotage à forte tech-
nicité
- Adjoint à un chef de division
- Cadre transversal rattaché à la direction, à forte expertise ou sujétions particulières
- Chef de division (SDEN et vice-rectorats)
- SG et SGA de vice-rectorat
- Chef de services mutualisés non classés en groupe 1
- EPLE : adjoint gestionnaire exerçant les fonctions d’agents comptables chargés de 3 à 6 établissements
ou en établissement de 4ème ou 5ème catégorie / adjoint gestionnaire d’un établissement de catégorie 4 ou 5
ou chargé des fonctions de conseiller RH de proximité (poste hybride)
- DSDEN : chef de division en DSDEN
- Rectorat : adjoint au responsable de direction / chef de gros bureau / cadre transversal rattaché à la direc -
tion, à forte expertise ou sujétions particulières 

DDS-AAHC : 16 860

32 130 5 670
APAE : 15 410

AAE : 12 730 

Logés DDS-AAHC : 14 331
APAE : 13 099
AAE : 10 821

Enseignement
supérieur

- Responsable administratif APAE : 9 132
AAE : 7 200

Transition
écologique

AC et SD IDF
(DRIEAT  /
DRHIL /  DDI
77-78-91-95)

- Autre chef de département 
- Chef de bureau hors groupe I
- Chargé de mission (rattachement supérieur à une sous-direction)
- Adjoint au chef de département
- Fonctions au conseil général de l’environnement et du développement durable : SG, chargé de mission,
inspecteur hygiène et sécurité, SG de section 
- Adjoint de directeur CVRH / CEDIP
- Expert

15 840

AAHC : 23 700

35 700

AAHC : 26 500

6 300 6 300

CAEDD : 21 500 CAEDD : 24 800

APAE : 20 500 APAE : 22 950

AAE : 18 900 AAE : 21 200

Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 20 535
SD - Chef de service hors groupe I 

- Chargé de mission (rattachement direction)
- Directeur adjoint de lycée professionnel maritime
- Expert

12 000

AAHC : 20 800

32 130

AAHC : 23 600

5 670 5 670
CAEDD : 18 600 CAEDD : 21 000
APAE : 17 600 APAE : 19 800
AAE : 15 600 AAE : 17 600

Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 17 205
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Intérieur AC - Autre chef de bureau

- Chef de section de département ou de division
- Secrétaire général adjoint
- Adjoint à un chef de bureau
- Chef de mission ou de section d’un département
- Contrôleur de gestion
- Chargé de mission auprès d’un sous-directeur ou ayant des fonctions nécessitant un niveau d’expertise
ou de technicité important ou exigeant 

12 640 13 760

SD - Chef de bureau
- Adjoint de directeur ou de chef de service
- SG de sous-préfecture sauf emploi fonctionnel
- Chargé de mission ayant des fonctions nécessitant un niveau d’expertise ou de technicité important ou
exigeant
- Chef de cabinet
- Adjoint à chef de bureau de la préfecture de police de Paris à forte exposition (si le chef est un adminis-
trateur de l’Etat ou un CAIOM

7 970 9 985

Justice AC - Inspecteur santé et sécurité au travail
- Conseiller mobilité carrière
- Chargé de mission auprès d’un chef de service ou d’un sous-directeur ou ayant des fonctions nécessitant
un niveau d’expertise ou de technicité élevé

11 000 35 700

SD (1) - ENM : chef de service administratif, financier, des RH ou informatique ou pédagogique 
- DAP : chef de département en DISP, directeur de la formation initiale et continue (ENAP), chef de greffe
à Fleury-Mérogis, Fresnes, Marseille, Paris La Santé et Lille-Sequedin, responsable des services adminis-
tratifs et financiers, des RH ou de la gestion déléguée dans les établissements d'une capacité de 760 places
et plus, adjoint au directeur du service de l’emploi pénitentiaire 
- DPJJ : directeur des RH et directeur EPAFI en DIRPJJ (autres que ceux listés en groupe 1), SG ENPJJ
- Toutes directions : adjoint à une fonction relevant du groupe 1, chargé de mission ayant des fonctions né-
cessitant un niveau d’expertise ou de technicité élevé

9 500 32 130

Ministères  so-
ciaux

AC - Adjoint à une fonction relevant du groupe 1
- Chef de projet / chargé de mission auprès d’un chef de service ou sous-directeur d’administration cen-
trale

13 200 15 200 35 700 6 300

IDF 11 600

32 130 5 670

SD - Adjoint à une fonction relevant du groupe 1
- Délégué départemental aux droits des femmes et à l’égalité
- Autre chef de pôle / responsable de pôle / responsable sectoriel (pôle 3E) / SG d’unité d’une direction ou
unité départementale
- Autre directeur de pôle / département / service au niveau régional (n-2 du DR ou du DG) ou départemen-
tal (n-2 du DG)
- Chargé de mission / projet auprès d’un directeur départemental (tous réseaux)
- Agent comptable, chef des services financiers (établissements de formation jeunesse et sports

11 230 13 500

GROUPE 3
Economie - Adjoint au chef de bureau sans sujétion particulière

- Cadre expert
- Chef de secteur

27 540

SPM - Adjoint au chef de bureau ou assimilé relevant du groupe 2 (le cas échéant)
- Chef de section, de pôle ou assimilé
- Chargé d’études – Tâches complexes et/ou exposées

7 200 15 120 27 540 4 860

Conseil d’état Paris - Conseil d’Etat/CNDA : chargé de mission spécialisé / adjoint à un chef de service ou de bureau du
groupe 2 / chargé de recherches ou d'études juridiques et/ou géopolitiques
- Conseil d’Etat : secrétaire de sous-direction et chef d’unité assimilée / responsable de pôle / chargé d‘af-
faires immobilières 
- CNDA : rapporteur

10 000

27 540 4 860
- Assistant du contentieux sans charge d’encadrement 
- Chargé d’études documentaires sans charge d’encadrement 
- Chargé de fonction de greffier de chambre
- Chef de section au TA/CAA de Paris 12 590

Ile-de-France - Adjoint au greffier en chef d’un TA de moins de 3 chambres 
- Assistant du contentieux sans charge d’encadrement
- Chargé d’étude documentaire sans charge d’encadrement

25 500 4 500Autres - Adjoint au greffier en chef d’un TA de moins de 3 chambres 
- Assistant du contentieux sans charge d’encadrement
- Chargé d’étude documentaire sans charge d’encadrement 7 920
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Agriculture AC - Adjoint au chef de bureau

- Architecte technique, ingénieur sécurité ou systèmes ou support technique, urbaniste des systèmes d’in-
formation  
- Fonction d’encadrement ou d’animation de réseau équivalente dans une autre administration de l’Etat 

AAHC et chef mission :
16 600 16 600 27 540 4 860APAE : 16 400 27 540 4 860

AAE : 13 700 AAE : 13 900
SD non logé - Adjoint au chef de service sur même site en DRAAF XXL, XL et L/DAAF

- Chef d’un service de catégorie III (SD)
- SG d’un établissement d’enseignement technique de 4ème ou de 3ème catégorie (Ens. Sup)
- Chef d’unité sur site distant ou unité éclatée en DRAAF XXL et XL
- Agent comptable (Ens. Tech/Ens. Sup)
- Directeur de projet informatique, chef de projet maîtrise d’œuvre ou d’ouvrage (tous secteurs)
- Fonction d’encadrement équivalente dans un établissement public ou dans une autre administration de
l’Etat (SD)
- Chargé de mission à enjeux en DRAAF (uniquement pour les postes à enjeu pour la région limités à 5
postes de CM par région XXL et 2 postes de CM par région XL et 1 poste de CM par région L)

AAHC et chef mis-
sion : 15 900 16 100

25 500 25 500

4 500
 4 500

AP : 13 700 13 900
Att : 10 400 10 600

SD logé AAHC et chef mission :
10 730

AAHC et chef mission :
10 930

14 320 14 320APAE : 9 250 APAE : 9 450

AAE : 6 850 AAE : 7 050

Culture AC - Chef de section, de pôle ou assimilé
- Adjoint au chef relevant du groupe 2
- Chargé d’études à tâches complexes et exposées

9 000
12 000

27 540 27 540 4 860

SD/SCN/EP - SG d’EP ou de SCN
- Chef de division, de service ou assimilé 7 000 25 500 25 500 4 500

Logés 9 600 14 320
Défense AC 10 500 11 300 27 540 27 540 4 860Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service  16 650

SD 9 000 9 800 36 210 25 500 4 500Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service  14 320 14 320
Education  na-
tionale

AC - Chef de pôle / chef de section
- Chargé d’études à forte expertise et responsabilités de conseil sans encadrement
- Fonctions transversales hors ligne hiérarchique (chargé de mission, conseil, personnel en cabinet, respon-
sable de projet…)

27 540 4 860

SD/EP et enti-
tés assimilées 

- Adjoint au chef de service, au responsable de structure ou au responsable administratif ou financier
classés en groupe 2
- Chef d’un service, responsable d’une structure ou responsable de composante ou de site
- Chef de bureau (rectorat et DSDEN)
- Adjoint gestionnaire exerçant les fonctions d’agent comptable de moins de 3 établissements hormis le
cas d’une gestion comptable de 2 établissements listés au point 3 a) de l’article 1 de l’arrêté du 16 mai
2014
- Fondé de pouvoir d’un agent comptable
- Adjoint gestionnaire d’un établissement hors 4ème catégorie ou 4ème catégorie exceptionnelle 
- Chargé d’études à fortes expertises et responsabilités
- EPLE : adjoint gestionnaire d’un établissement hors 4ème ou 5ème catégorie / autres agents comptables que
groupe 2 / fondé de pouvoir certifié
- DSDEN : chef de bureau 
- Rectorat : chef de petit bureau / conseiller de RH de proximité
- Services académiques : chargé d’études à forte expertise et responsabilités

DDS-AAHC : 13 700 

25 500 4 500
APAE : 12 560

AAE : 11 480

Logés DDS-AAHC / 11 645
APAE : 10 676

AAE : 9 758
Enseignement
supérieur

- Chargé des ressources documentaires, de communication, d’animation et d’ingénierie en formation conti-
nue, d’orientation et d’insertion professionnelle, du partenariat et de la valorisation de la recherche, de la
coopération internationale, en administration et pilotage, de la gestion des RH, de la gestion financière et
comptable, des affaires juridiques 
- Chef de service adjoint - expert en SIRH
- Chef de projet

APAE : 8 952 

AAE : 7 020

Transition
écologique

AC et SD IDF
(DRIEAT  /
DRHIL /  DDI
77-78-91-95)

- Adjoint au chef de bureau / responsable d’entité de niveau 2
- Responsable d’entité de niveau 1 (pôle/unité)
- Chargé de mission (rattachement sous-direction)
- Fonctions en CVRH/CEDIP : chargé de projet, adjoint de responsable d’unité,  de pôle ou de filière,
CMC, chargé de mission compétences
- Spécialiste

11 800
AAHC / CAEDD /

APAE : 17 950 27 540

AAHC : 22 100

4 860 4 860
CAEDD : 19 950

APAE : 20 200

AAE : 15 700 AAE : 18 200
Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 16 650

SD - Chef de département ou division
- Adjoint de chef de service, de chef de département ou division
- Responsable d’entité niveau 1 (bureau, cellule)

9 000 AAHC / CAEDD /
APAE : 15 450 25 500

AAHC : 19 500 
4 500 4 500

CAEDD : 19 800
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- Responsable territorial en DDT 
- SG de lycée professionnel maritime
- Chargé de mission (rattachement supérieur à entité de niveau 1) dont référente ville/délégué au préfet
- Spécialiste

APAE : 17 450

AAE : 13 200 AAE : 15 250

Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 14 320
Intérieur AC - Autres fonctions d’encadrement

- Rédacteur, instructeur, analyste, chargé de mission, d’études ou d’affaires confirmé 12 590 13 710

SD - Autres fonctions d’encadrement
- Rédacteur, instructeur, analyste, chargé de mission, d’études ou d’affaires confirmé 7 920 9 835

Justice AC - Chef de section, de pôle ou d’unité
- Rédacteur ou chargé d’études qualifié en charge de dossiers complexes nécessitant une technicité parti-
culière
- Adjoint à une fonction relevant du groupe 2

10 500 27 540   

SD (1) - DSJ : chef de service ENM (autres que ceux listés en groupe 2), responsable de gestion en SAR et à
l’ENG, chargé de mission ou chef de cabinet dans une cour d’appel ou un tribunal de grande instance
- DAP : chef d’unité et chef du service de l’audit interne en DISP, responsable du service administratif,
des RH et du contrôle de gestion en SPIP, chef de département ou d’unité et adjoint au directeur de la for-
mation continue (ENAP), chef de greffe (autres que ceux listés en groupe 2), responsable des services ad-
ministratifs  et  financiers,  des  RH ou de la  gestion déléguée  dans les  établissements de moins de 760
places, responsables de service au service de l’emploi pénitentiaire
- DPJJ : chef d’unité, de section, responsable de pôle, responsable de la gestion administrative et finan-
cière, responsable de la gestion des parcours et des compétences, responsable des affaires financières, res-
ponsable immobilier en DIRPJJ, responsable de l’appui territorial en DTPJJ, responsable de département à
l’ENP ‘école nationale de procédure)
- Toutes directions : adjoint à une fonction relevant du groupe 2, rédacteur ou chargé d’études qualifié en
charge de dossiers complexes nécessitant une technicité particulière 

9 000 25 500

Ministères  so-
ciaux

AC - Adjoint à une fonction du groupe 2
- Autre fonction d’encadrement
- Chef de projet / chargé d’études / de mission au sein d’un bureau / mission

11 000 13 800 27 540 4 860

IDF 10 000

25 500 4 500
SD - Adjoint à une fonction du groupe 2

- Autre fonction d’encadrement
- Responsable de projet / chargé de développement de l’emploi et des territoires / pilote opérationnel de
dispositifs ou projets / chargé d’études / de mission / cadre de gestion (droits des femmes)

9 520 12 000

GROUPE 4
Economie Cadre et sortie d’école 22 030
SPM - Chargé d’études

- Gestionnaire administratif 12 460 22 030 3 890

Conseil d’état Paris - Conseil d’Etat/CNDA : chargé de mission (sans spécialisation) / assistant juridique 
- Conseil d’Etat : conseiller de formation coordonnateur pôle formation / conseiller mobilité carrière / ré-
dacteur budgétaire des marchés publics

8 000 22 030 3 890

- Autre chargé de mission
12 540Ile-de-France - Chargé de fonction de greffier de chambre

- Autre chargé de mission 20 400 3 600Autres - Chargé de fonction de greffier de chambre
- Autre chargé de mission 7 870

Agriculture AC - Chargé d’études ou chargé de mission au sein d’un bureau ou d’un service
- Administrateur de bases de données ou systèmes réseaux, gestionnaire de données et de référentiel mé-
tier, intégrateur d’applications, assistant support, analyste programmeur 
- Chargé d’études dans un établissement public ou dans une autre administration de l’Etat

APAE : 13 800 APAE : 14 000
22 030 22 030 3 890 3 890

AAE : 10 900 AAE : 11 750

SD non logé  - Chef de cellule, adjoint au chef de service ou équivalent (SD)
- Chef d’unité sur même site en DRAAF XXL, XL et L
- Animateur de réseau spécialisé ou personne ressource spécialisée (DR FORMCO, DRIF, DTIC, réseau
juridique) (SD)
- Responsable d’un service dans un établissement d’enseignement supérieur autre qu’un grand établisse-
ment ou qu’une ENV (Ens. Sup)
- Responsable d’un service à faible compétence managériale ou responsable d’un site dans un établisse-
ment d’enseignement supérieur autre qu’un grand établissement ou qu’une ENV (Ens. Sup)
- SG d’un établissement d’enseignement technique de 2ème catégorie ou d’un centre dans un établissement
issu d’un regroupement (Ens. Tech)
- Attaché en SRFD chargé du contrôle de légalité
- Architecte technique, ingénieur sécurité, ingénieur systèmes, ingénieur support technique, urbaniste des
systèmes d’information (tous secteurs)

APAE : 11 700 APAE : 11 900 20 400 20 400 3 600
 

3 600
AAE : 8 950 AAE : 10 150

SD logé
APAE : 8 500 APAE : 8 700

11 160 11 160

AAE : 6 650 AAE : 7 000
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Ministère Fonctions Socle indemnitaire 2017 Socle indemnitaire 2022 Plafond 2017 Plafond 2022 CIA 2017 CIA 2022
- Fonction d’encadrement ou d’animation de réseau équivalente dans un établissement public ou dans une
autre administration de l’Etat (SD)
- Chargé d’études ou chargé de mission au sein d’un bureau ou d’un service (SD)
- Autres fonctions en établissement d’enseignement technique et supérieur
- Administrateur de bases de données, administrateur systèmes réseaux, gestionnaire de données et de réfé-
rentiel métier, intégrateur d’applications, assistant support, analyste programmeur (tous secteurs)
- Chargé d’études dans un établissement public ou dans une autre administration de l’Etat (SD)
- Chargé de mission en DRAAF XXL, XL et L 

Culture AC - Chargé d’études
- Gestionnaire administratif 8 000

10 000
22 030 22 030 3 890

SD/SCN/EP - Chargé d’études
- Gestionnaire administratif 6 000 20 400 20 400 3 600

Logés 8 000 11 160
Défense AC 10 000 10 800 22 030 22 030 3 890Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 14 230

SD 8 500 9 300 20 400 20 400 3 600Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 11 160
Education  na-
tionale

AC - Chargé d’études
- Gestionnaire administratif 22 030 3 890

SD/EP et enti-
tés assimilées 

- EPLE / chargé de gestion
- Services académiques : chargé d’études, chargé de gestion

DDS-AAHC : 10 900
20 400 3 600APAE : 10 860

AAE : 9 880
Logés DDS-AAHC : 9 265

APAE : 9 231
AAE : 8 398

Transition
écologique

AC et SD IDF
(DRIEAT  /
DRHIL /  DDI
77-78-91-95)

- Fonctions au sein d’un bureau / d’une entité de niveau 1
- Autres chargés de mission 9 900

AAHC / CAEDD /
APAE : 16 750 22 030

AAHC : 18 750

3 890 3 890
CAEDD : 18 250
APAE : 19 600

AAE : 14 500 AAE : 16 900
Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 14 320

SD - Fonctions au sein d’une entité de niveau 1
- Autres chargés de mission 7 500

AAHC / CAEDD /
APAE : 14 250 20 400

AAHC / CAEDD /
APAE : 16 250 3 600 3 600AAE : 12 000 AAE : 14 150

Si occupation d’une concession de logement par nécessité absolue de service 11 160
Intérieur AC - Autre chargé de mission

- Chargé de secteur
- Assistant

12 540 13 660

SD - Autre chargé de mission
- Chargé de secteur
- Assistant

7 870 9 785

Ministères  so-
ciaux

AC - Autres fonctions 10 520 22 030 3 890
IDF 9 300

20 400 3 600SD - Autres fonctions 8 990
GROUPE 4A

Justice AC Autres fonctions, notamment :
- Adjoint au chef de section, de pôle ou d’unité
- Rédacteur, chargé d’études ou analyste
- Gestionnaire  

10 000 22 030

SD (1) Autres fonctions, notamment :
- Contrôleur de gestion
- Rédacteur, chargé d’études, gestionnaire
- Statisticien
- Documentaliste, archiviste
- Formateur  

8 500 20 400

 GROUPE 4B
Justice AC - Attaché stagiaire 9 500 22 030

SD (1) - Attaché stagiaire 8 000 20 400
1) Justice services déconcentrés : + 1 500 € pour les postes en Seine-Saint-Denis
2) Conseil d’Etat : chargé d’encadrement : à partir de 2 agents encadrés
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